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MESDAMES, MESSIEURS,

Vorfe commission de la radio-télévision a
consacré ses séances des 13 juin ainsi que des
3, 4, 10 et 16 juillet 1985 à l'examen de la
proposition de décret relatif aux émissions de
radiodiffusion sonore et télévisuelle diffusées
pat la voie du cible (1). Le présent rapport a été
lu et adopté lors de la réunion du 27 août
1985; lors de cette dernière réunion, votre com-
mission a également discuté de l'avis rendu par
le Conseil d'Etat sur les amendements déposés
aux articles 3, 4 et 5 de la proposition par les
auteurs de celle-ci (Doc. 108 (1982-1983) -
n° 3).

Cette nouvelle discussion a conduit au dépôt
de sous-amendements portant sur les articles en
cause, ,discussion qui a fait l'objet d'un complé-
ment au présent rapport, intégré dans celui-ci et
approuvé lors de la réunion de la commission
du 29 aoÙt 1985.

1. EXPOSE INTRODUCTIF D'UN AUTEUR

M. Lagasse a déclaré lors de la réunion du
13 juin, en guise d'introduction à la discussion
de la proposition, que celle-ci avait pour ob-
jectif de définir les conditions culturelles, édu-
catives et informatives qui doivent intervenir
en matière de télédistribution. Les auteurs ont
voulu définir ce que l'on doit trouver, ce que
l'on ne peut pas trouver et ce que l'on peut
éventuellement trouver dans les programmes
qui sont diffusés par voie de câble. Ce sont
ces mêmes objectifs que l'on retrouve dans les
amendements des auteurs, déposés pour tenir
compte à la fois de l'avis du Conseil d'Etat
(Doc. 108 (1982-1983) - n° 2) et des conclu-
sions de la commission consultative de l'audio-
visuel.

2. DISCUSSION GENERALE

Cet exposé introductif a été suivi, lors de
la même réunion, d'une discussion sur l'oppor-
tunité de consulter le Conseil d'Etat sur les
amendements en question.

(1) Ont participé aux travaux:

M. Biefnot (président), MM. Bajura, Burgeon, Col-
lart, ColJjgnon, Cudell, De Decker, Deleuze, D'Hondt,
Gra~é, M. Harmegnies, Henry, Hubin, Lagasse,
Lestlenne, Mottard, Mouton, Riga, Wauthy, D'Hose et
Mordant (rapportcurs).

Ont assisté aux travaux:
MM. Anselme, Defosset, Guillaume, membres du

Conseil.
MM. Désir, Goossens, Humblet, sénateurs.
M. Wangermée, président de la commission consul.

tative de l'audiovisuel.
Un représentant du Ministre-Président de l'Exécutif

de la Communauté française.
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Un membre a notamment estimé que ces
amendements constituaient en fait une nouvelle
proposition de décret qui, de surcroît, touche
aux compétences nationales sur le plan tech-
nique. Il faut donc les soumettte à l'avis du
Conseil d'Etat: les recours qui découleraient
d'une législation équivoque pourraient en effet
être fatals aux investissements qui doivent être
consentis dans ce secteur en communauté fran-
çaIse.

Le même membre a demandé s'il avait été
tenu compte, dans la rédaction de ces amende-
ments, de l'avis du Conseil d'Etat sur le projet
de loi (Doc. Chambre 1222/1) relatif aux ré-
seaux de radiodistribution et de télédistribution
et à la publicité commerciale à la radio et à la
télévision. Il a notamment exprimé ses crain-
tes quant au manque de cohérence entre les dé-
finitions données à l'article 2 amendé de la pro-
position et celles du projet de loi.

Le représentant du ministre a fait obser-
vet que les définitions proposées par les au-
teurs des amendements s'inspiraient de textes
largement utilisés au niveau international, ce
que le projet de loi ne fait pas.

M. Lagasse a ajouté que les définitions pla-
cées en tête d'un texte législatif ne consti-
tuent pas un dictionnaire: leur objectif est de
définir le champ d'application du texte de loi
ou de décret, selon le cas. Certains termes peu-
vent donc avoir une signification différente
selon qu'il s'agit de telle loi ou de tclle autre.

Suite à une demande formulée en ce sens
pat deux membres, le président de la commis-
sion a alors souhaité que celle-ci se prononce
sur l'opportunité d'adresser au président du
Conseil le vœu de solliciter l'avis du Conseil
d'Etat sur les amendements déposés 50US le
n" 108 (1982-1983) - n° 3.

Un des auteurs de cette demande a souhaité
en outre que soit acté au rapport que les Com-
munautés sont compétentes en matière de ra-
dio-télévision sauf la publicité commerciale, les
communications du gouvernement national et
la fixation des conditions techniques de la ra-
diodiffusion.

Il a précisé qu'à son estime, les amende-
ments empiétaient sur les compétences natio-
nales en cette de.rnière matière.

Un commissaire a rétorqué qu'iJ ne connais-
sait pas d'exemple où l'on ait refusé d'instaurer
des règles techniques dans des matières qui ne
l'étaient pas directement. Il n'est pas possible de
dissocier ce qui est technique de ce qui ne l'est
pas; refuser au Conseil de Communauté de
prendre des mesures parce qu'il s'agirait de pro-
bl~mes techniques reviendrait à limiter ses pou-
VOIrs.



Par 7 voix contre 2, la commission a rejeté
la proposition d'adresser au président du Con-
seil de la Communauté française le vœu de
solliciter l'avis du Cons'eil d'Etat sur les amen-
de.ments de Mi\1. Biefnot et Lagasse; un mem-
bre a souligné que cctte proposition était in-
opportune, compte tenu du fait que ces amen-
dements tiennent précisément compte de l'avis
donné par le Conseil d'Etat sur le texte initial
de la proposition de décret.

Lors de la réunion du 3 juillet, votre com-
mission a été informée de cc que le président
du Conseil avait décidé de soumettre 1 l'avis
du Conseil d'Etat les amendements ar:x ,n'ti-
cles 3, 4 ct 5 de la proposition. Elle a néan-
moins décidé, en application de l'articJe 17, § 4,
du règlement du Conseil, de poursui\/rc 13 dis-
cussion générale et des 3rticles de la propo-
sition en réservant seulement Je vote du pré-
sent rapport. Un commiss3Îre a cependant dé-
claré que son groupe refusait de participer à cet-
te discussion si celle-ci était clÔturée J vaut ré-
ception de l'avis du Conseil d'Etat.

3. DISCUSSION DES ARTICLES

3.1. Article 1""

Cet article a été adopté sans autre observa-
tion à l'unanimité des 8 membres préscnts.

3.2. Article 2

Interrogé par plusieurs membres, L, pré-
sident de la commission consultative de l'audio-
visuel a succinctement fait ~tat des différences
entre les définitions données par l'article 2
amendé de la proposition de décret et ceUes qui
sont reprises au projet de loi en discussion à la
Chambre (Doc. 1222/1).

L'article 1er, 8°, de ce dernier définit line
« société de radiodiffusion» COlllme ltant
« toute société commerciale dont l'objet social
i,.>:t1a production Cli/OU la transmis~;ion de pro-
gr~lmmes S,j\10l-C.; êt/\m de ré](v,isiOJl ;). Cew:
définition n'est P,1S correcte (le Con~;cil d'Etat
e11 a, du reste, bit l'observation dans ses com-
mentaires, mais le gouvernement n'en a pas
tenu compte dans le projet qu'il a déposé
devant les Chambres). En effet, il ne suffit pas
de faire de la production de programmes audio-
visuels pour qu'il y ait radiodiffusion; il faut
qu'il y ait alJssi transmission par voie hertzi;.:nne
ou par câbJe. De plus, cette société de radio-
diffusion est qualifiée de « commerciale ,).

D'autre part, une société qui se borne à
transmettre des progranlmes n'est pas non plus
une société de radiodiffusion, puisqu'eUe doit
avoir la capacité d'établir un progTamme; en
vertu de la définition du projet de loi une so-
ciété de télédistribution pourrait être reconnue

comme un radiodiffuseur. Cette définition in-
adéquate n'a pas été reprise dans les am.ende-
ments à la proposition Je décret.

Un nEmbrc a demandé si
pouvait être source de conflits.

cette différence

Le nrésidcnt de la (()j'd!lllSsion con~;uh::1tive
iui a r'épui~Ju q~l"il y avait risque de conflit
_mdjel~r entre 1(::S;iutorÎtés !1atioIJa!cs et les auto~
rilés commun~Hlm{;~(,s : en eUer, c'est la Com-
mu_nautl; q:.1i a le rK>~lv:>ird'ag,éi.:r to,-!tc société
qui fail sC LI fJdiodiHus;oi1 dans son terrltoirc,
Elle: 1:';\ ;\ agrée.,' l1T~' sociétt: qlli sc borne à
hi: e eL.' Pl'oducti.m S~ll1Stransmettre (il y a
de .~~_Hr'ibr(liSCSS{;;~l~té~; commerciales de ce
rype). Or, en vertu de j'art:cle 12 du projet de
iu:\ 1111\:-:~:()ci(:téde p;'oductioll pCl::'rait sc voir
;~tlTibuc; le tnüli(F"(,!c de L: publicité (1:1n::. la
C0nlmun~lnt'~' er~ j';,[:-;apt tr:1l1~mettre sc::; pro-
gC;lmmci; nar des tiers (qui seraient éventue!Je-
~nc1LLun t}rg:t.nismc étr~~l;i:'C[ de télévisiün). Un
;,C.(jli~; PU:lh de di.,.-,~rgei1cc d~sidc Jans la ddi-

nitioll,--iu ~,crvicc de radiodiHusion (~l_rLr'r, 9",
du p:'ujet de loi ct alt. 2, 6", de b proposition
L1L'décret :;_mendéc); la proposition de décret
!)iécise qu'l;n servicc de radiodiffusion est un
s,-"rvic' de L1Jiuc()lTl!TJ.L!uicnioll sans filou par
fil dont les émissions sont destinées à être
rC'r;U(~Sdirectement par « le public en général )).

L'adjonction des mots {( par filou sans
fil)) ne peut être contestée. Il paraît utile de
l'inunduire dans un texte comme cela a été
bit dans la plupan des pays voisins. : autrefois
iJ radiod:iHusion ne sc faisait que par voie
hertzicnne; aujourd'hui elle se fait aussi par le
d,hIc. Le Conseil (.J'Etat a marqué un accord
là-desslls ,\ maintes reprises et ce1a a été ad-
mis impJicitement Jans les commentaires du
projet de loi.

Les émissions qui s'adressent « au public en
général )) sont ce11es qui s'adressent à tOUS ceux
qui peuvent les capter (étant entendu qu'une
partie du public global suffit à constituer le
"puhlic en gtnéral »)); elles s'opposent aux
COmlll11l1ications interpersonnelles. La radiodif-
htsion (s'adressant au public en général) est une
matière culturelle qui relève de la Communau-
té; la communication intcrpersonnelle est un
autre secteur de radiocolllmunication qui est de
b compétence de b Régie des Téléphones et
Télégraphes.

R~p()lldallt aux questions de différents com-
missaires, le président de la commission consul-
tativ(~ a encore précisé que les bandes de fré-
quences assignées aux compagnies de taxi, par
exemple, ou aux ,<;crvices de police, sont des
radiocommunications mais non de la radiodif-
fusion, car les émissions qui y sont f:1ites ne
s'adressent pas au «public en généra],,; il a
ajouté que les messages s'adressant aux clients
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d'un granJ magasin ne sont pas non plus des
messages radiodiffusés, p1~;SqLl'i.ls'::,.git d'une
transmission en circuit fermé.

il a ensuite noté que la proposition de dé'-
cret visait ell outre à supprimer une ambiguïté
existant dans le projet de Ici quant ,\ la dc.:{ini-
tion des programmes sonores (<< les émissions
sonores de:; services de radiodiffusion 'et les
autres rransrnissions de sons peur lesquels une
'y,jtmisation a été accordi'e i;'); le tCX'tC du pro-
jet de loi bisse supposer q:.!C l'aL1tO~'is~\tio1J cn-
visagée pouff8.it (~tre Jonnéè par un responsable
de l'autorité nationale. En fait, ce point rel(;ve
des compétences incontesuhlcs de la Commu-
nauté, et la notion d'autorisation n't~st pas per-
tinente pOlir définir les én~issions.

Par aill~urs, la proposition de décret (art. 2,
Su) définit les progrJmmcs etc ldévi:,;;on comme
étant « les él1lis~;jons d'images, de textes ou de
signau;i: accompagnées ou non de ~;on, des SG-
vices de radiodiffusion ».

1,'adju;Ktion par rJnpo:.~ an projet de 10i
,..st 1

,,
1'"

,l' ,r" ',' lY' v c-';gl
'
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.1
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tn~1t cc ([Ut ~q: destlm: ;l\.1public en r~éJ1érJJ n'.Tt
constitUer un prog"~lmm>= d~ télé~ision, ~lU'il
s'~:gis:;c d'images c:-u de t(:XLC I.comrnc cbns Je
télétexte) n~I de ces élémciE~; qui sont Jan:.; unc
zone encore floue aujourd'hui que l'on re-
couvre SOl1S le terme de signaux; !'évo]uti():~
tcchnü]ogiqioe (en p,uticuLcr le p:1ssage du câ-
h1c coaxi,Jl ~\ 1~1fibre npticrlle) intégrera (bns un
;r16rii::: c;1Q:,-ldcs- in1Jg~'s1 llc--: tc;.,;:c< lies son . ; Ji
des signaw~ <1Llc1conqu'~'s ql.ii rckV1,~r{)1n éL 1.,(

racl)()'..~iHusjr:)',l quand ils ~;ercnt :1cccssihles au
puh!ic en général, et qui r:.'!2:vcrora des radio-
communicatiDns interpcrsol1ncllcs dan.'; ICI; ;JU-
tl'es cas. Cc.sr cc qui d~!~'nninera !cs ccmpé-
t(:,1("('-; C()111IIlllnauuii"c:j 011 n.ationale:;. L(: !lHircc

obje~::jf de pr~ser\'ation des compétence':> com-
1Yli_mauu:rcs cst pourSL:ivi ;1 l'alinéa 2 de l';1f-
ticJe 2, GO, tel qu'amendé.

Un membre a estimé q:j'il falb;t app]i~jt:c"
en l'espèce l'esptit Je la loi de Ino, Or,
l'exccptiun e,~'r tlY1.1iours de :::~T!Ci-einterpn::t:11::on.
i\ctHeJ1cm~~n-::-, l(~ p~)tl\'oir j,:Hiol1a1 tente de faire
:-i_~çcptl;r l1!lC intcrprétati'n extensive et in-

exacte des compétences de 1a RTT alors que b
définition de la radio.diffusion, telle qu'cHe est
proposée dans la proposition de décret, est
acquise intcrnationalement.

Un autre commissaire J demandé
exemples d'" autres genres d'émissions»
de 2, 6°) existaient actuellement.

quels
(~1l't i-

Le président de la commission consultative
de l'audiovisuel a cité notamment le télétexte
qui consiste à mettre en œuvre les ressources
{( résiduelles» de transmission dans chaque ca-
nal d'émission: il utilise ]es lignes «non acti-
ves}) dans la composition de l'image électro-
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nique et permet de transmettre paralJèlcmcnt
aux programmes des textes ou des graphismes
qui sont ~;rockés cn infonnJtidue et sont r::ndus
~lcccssjbles grâce ~l U;l déco.Jeur. Quand cette
iI1fornuÙ;)(1 est tLl:;l:.;[]1i~iCsnr un réseau hert-
zlell, quelquc 200 pages seulement peuvent être
~:;tockées (prcgramme Perceval). Quand on uti-
lise nn plein canal d'un câble coaxial ~ ou
d'ull émetteur hertzien - la capacité de stocka-
ge pel!t aller jusqu'cI 15000 pages (on parle
:.;.;Hivent <llors de càhJotcxte). Le télétexte et le
c)b!otextc relèvent de la radiodiffusion puis-
qu'ils sont ac::cssibles au «puhlic en général),
(à la condition que le téléspectateur dispose
J'un décodeur). Quand on rCC(H.;:rt<lUré,eJu té-
léphonique les possibilités de stockage et d'in~
formation ne sont limitées que par les Ci-
pacités de stocbgc des ordinateurs (100000
pages d'infornutiellS pDssibles) et ]'C11 crée Ime
\'~~rit:1bJc intcr~lctivité (un dialogue entre J'usa-
ger 'et J'ordinateur de stocka~;c). A ce s:tadc, le
système est souvent appelé vidéotex; il 111Cten
CCllvre des communications interpe,sonnel!es et
n'est plus d~~la radiodiffusion.

Un membre a exprimé des réserves quant
~l la formulation de l'article 2, 6°; il a déclaré
ne pas voir quelles autres genres ,d'émissions
pOiHTJ.i::nt survenir que ceJles qu'on connaît
déjà.

Le présidcn~ de la commission consultative
de l'audiovisuel a répondu qu'à son estime, il
fallait laisser l'ouverture la plus grande au
développement technologique; il a ajouté que
1:1proposition reprenait ici la formulation du
projet de loi (article 1", 9", du projet de
bi 1222/'1) et qu'il n'y avait pas de raison
d'être moins ouvert à la Communauté qu'au
niveau national.

Un membre a déclaré que la définition pro-
po.c.;éenc pouv;:tit être Jcceptée tcl1e que rédi-
gée. La définition donnée détourne l'avis du
COllseil d'l'rat du 4 février 1985 et élargit
abusivemcnt la notion de programmes de téJé-
vision. El1e vise à faire relever de la compétence
de la COE~mlmJuté française tout ce qui touche
au cttble et élargit, à tort, la notion de pro-
grammes Je téiévision à toutes les informations
~iivcrses et à toutes espèces de données suscep-
tibles d'être véhiculées par le câble,

Faire dépendre de la Communauté française
tout cc qui n'est pas ({ communication de per-
sonne à personne)) est une vision irréaliste et
inacceptable. Il ne peut être question de recréer
un monopole de l'Exécutif de la Communauté
française pour remplacer celui tout aussi inac-
ceptable de la RTT, alors qu'on assiste dans
tous les pays étrangers à une rupture des mono-
poles en cette matière.

Selon ce membre, ne peuvent entrer dans
la notion de «programmes de télévision }), par



exemple, ies transmissions par satellites de
communications destinés à une partie du public
et les émissions consistant exdusivement en
données ou en illustrations alphanumériques.

Le même membre a enfin demandé à la
commission de marquer son accord sur Je fait
que l'autorisation à accorder par la Commu-
nauté française au télédistributeur ne vise que
les programmes de télévision et non les autres
messages ou données qui pourraient être véhi-
culées par le C:lhlc. Il faut en effct tenir compte
de ce que les réseaux câblés d'avenir ou en
fibres optiques permettront de véhiculer simul-
tanément une série de services dont les pro-
grammes de té1évisiojJ ne constituent qu'une
partie.

La commission a marqué son accor,d en
ce sens.

L'amendement de MM. Biefnot et Lagasse
remplaçant l'article 2 de 'ia proposition, ainsi
modifié, a ensuite été mis aux voix et adopté à
J'unanimité des 8 membres présents (1).

3.3. Article 3
adopté par la

(devenu article
commisf;ion)

4 dans le texte

Le président de la commission consultative
a, préalablement à la discussion des différents
paragraphes de cet article, attiré J'attention de
votre commission sur un problème qui pourrait
surgir de l'avis du Conseil d'Etat tel qu'il a
été donné au texte original de la proposition
de décret. En page 4 de J'avis imprimé (Doc. 108
(1982-1983) n" 2), le Conseil d'Etat signale que
"conformément à l'article 59bis, § 4, de la
Constitution, les autorités de la Communauté
française ne sont compétentes dans la région
bilingue de Bruxelles-Capitale qu'à l'égard des
institutions établies dans cette région qui, en
raison de leurs activités, doivent être considé-
rées comme appartenant exclusivement à ']a
Communauté française. Selon les informations
fournies au Conseil d'Etat, il n'existerait pas
actuellemenr d'organisme de distribution d'émis-
sions de radiodiffusion sonores ou d'émissions
de radiodiffusion télévisuelles qui présente-
raient de tels caractères >:>.

Ainsi, la transmission par câble ne pourrait
relever de la compétence de la Communauté,
puisqu'aucun réseau de câble ne relève exclu-
sivement de ceHe-ci.

La commission consultative de l'audiovi-
suel, a rappelé M. Wangermée, a donné un
avis là-dessus: elle a noté que «le conflit de
compétence relatif à l'autorité habilitée à accor-

(1) Conformément au vœu d'un commissé\ire, un
tableau comparatif des définitions données par la
proposition et par le projet de loi 1222/1 est repris en
annexe au présent rapport (voir annexe 1).

der les autorisations relatives il Bruxelles-CapI-
tale ne peut valoir que pour les programmes
étrangers importés; pour des programmes pro-
duits dans une communauté et destinés exclu-
sivement à une seule communauté, c'est à cette
communauté elle-même qu'il revient de fixer
tOute la réglementation (même à Bruxelles-
Capitale) ".

Un commissaire a contesté la thèse du
Conseil d'Etat. Les mots «qui présenteraient
de tels caractères» ne peuvent signifier qu'on
exclut de la compétence de la Communauté
française, à Bruxelles, tous les programmes qui
ne sont pas exclusivement francophones. Il ne
peut s'agir non plus des distributeurs propre-
ment dits, sans quoi toute station de télévi-
sion qui réaliserait des programmes dans une
autre langue que le français ne relèverait plus,
à Bruxelles, des attributions de la commu-
nauté.

Il appartiendra à la Communauté française
d'affirmer sa conception sur ce point par un
texte décrétaI.

Votre commission a alors entamé l'examen
des différents paragraphes de l'article 3 en
se basant sur le texte des amendements de
MM. Biefnot et Lagasse (Doc. 108 (1982-1983)
n° 3).

a) Article 3, § le'

Sur ce premier paragraphe, M. Wangermée
a noté que la rédaction de l'amendement était
absolumcnt confurme aux suggestions de la
commission consultative de J'audiovisuel au
sein de laqueUc c!1es ont d'ailleurs recueilJi
un consensus parfait. A propos du 5°, il a
précisé que le projct de décret déposé au
Vlaamse Raad était rédigé de manière ana-
logue, puisqu'il dispose que le distributeur doit
transmettre «les programmes radio et télé-
visés des services publics de radiodiffusion
de la Communauté française et de la Commu-
nauté germanophone, pour autant que soient
transmis sur tous les réseaux de câbles, dans
ces communautés, les programmes radio et télé-
visés des services publics de radiodiffusion de
la Communauté flamande ».

Un membre a fait remarquer que ce texte
était beaucoup plus large que celui de la pro-
position amendée, qui ne prévoit ,de réciprocité
que pour un ou deux programmes de chacune
des télévisions de service public.

Un autre membre a suggéré d'inclure, parmi
les programmes que doivent impérativement
transmettre les distributeurs, ceux qui sont
visés au § 2 du même artiCle. n a attiré en
particulier l'attention de votre commission sur
l'existence, en Communauté française, d'une
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importante population immigrée, notamment
italienne, et a fait état des réticences de cer-
tains distributeurs à transmettre par exemple
les émissions de la RAI.

Pour le président de 1:1commission consul-
tative de l'audiovisuel, rejoint en cela par le
représentant du ministre et plusieurs commis-
saires, l'obligation faite aux distrihuteurs de
transmettre les programmes des télévisions de
service public de l'ensemble de la CEE entraÎ-
nerait la saturation des réseaux de télédistribu-
tion. D'autre part, la trJ.l1Slnissîoll ,de pr0~
grammes étrangers fait l'objet d'un contrat glo-
bal entre les télédistributel1rs, les sociétés de
droits d'auteur et les distributeurs de films: si
l'on accroît le nombre de transmissions obliga-
toires, il en résultera donc des charges plus
lourdes pour les premier,ï, notamment CIl rai-
~'n!.-,- eL- 1':H:,:)n.,'::j~Jl'c;>;1 eL:

Les auteurs se sont dits scnsib1cs aux
préoccupations de l'intervenant mais ont sou-
l~gné qu'ils n'avaient ,-ns v;1\ill1 t~onJet- JI.:'voL';-

"
obligations» de leu; text-ë. Ils (~nt ajouté que~

en tout éLH de cause, le distributeur pouv2j~
transmettre sans autorisation préalable les pro~
gramnlèS en canse, (e qui cons;ili.Je en soi un
encouragemellt.

Un intervenant a fait observer quc !cs dif-
fl1'~cl1n; n'ét~1ient p1us In:ts, comrne P;lT le
passé, à payer pour bire bénéficier les télé-
Spcct:lteurs de programmes cornplémenuires.
Actuellemellt, c'est le réflexe inverse qui prime.

Le président de la commission consu1t:.Hivc
:.1e 1'~H1Jinv>:1d ~l ccr,":' :;(,'

a signalé à titre d'exemple que Télédis à Liège
avait renoncé à transmcttre les programmes de
la BEC d'une part parce qu'il lui aurait fa1Ju
inclure ces programmes dans la convention
rérdant Je p;licl:1cn~ (:C:, .!rn:t', 1':,<,,:.~.,u,' ,'C
j'autre parce que la RTT mettait à charge du
distrihutcur l'usage du faisccau hertzien de la
côte belge jusqu'à Liège. Si, par contre, Télédis
a ,demandé l'autorisation de diffuser lcs pro-
grammes de la chaine de télévision Sky Chan-
nel, c'est parce que celle~ci prend elle-même en
charge tous les droits de diffusion, qll'd1c
est diffusée par satellite et non par faisceau
hc:--tl'.icn: dc~; ]"(;,ylc:,; t~'n;' :1'. .'::'iU.l "'; 1 ;~\;,;-,:

raient donc de l~ part 'des téIédist;ibuteurs des
objections d'ordre économique.

Un membre a demanck si l'Exécutif avait
une philosophie générale et globale à cet égard
et, notamment, quant à la question des chaînes
privées étrangères qui viennent concurrencer,
chez nous, les télévisions publiquc:s d'un mêrnc
pays.

Le représentant du l11ini~tre a répondu qu'en
ce qui concerne les problèmes de la télévision
par satellite, un rapport avait été demandé à
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la commission consultative de l'audiovisuel. plu-
sieurs demandes d'autorisation ont été intro-
duites émanant notamment de Sky Channel,
déjà citée, de World Net. de la chaine Music
Dax... L'Exécutif a pour objectif de privilégier
]c:~chaîncs publiques mais, pour le surplus, sa
phi;oSoi)he CUIlUEU1CCsCl!1erncnt ~\ s'élaborer.

Sur la question de la réciprocité (art. 3,
§ lN, 5°), M. Wangermée a fait observer pour
~,a part qu'cn ce qui concerne la Communauté
germanophone, la commission consultative de
j'audiovisuel avait c;.;ti!né que dans Ja mesure
O,~1j! n'ex[~;t;:~itpas cncore actuellement de tels
progT:Wlll1CS,il n'y :1vait pas Jic:u de les prévoir
dans le texte d'un décret.

Un membre ayant exprimé l'avis qu'il serait
malgré tout de hon a10i de ne pas se démarquer
en !\:sPl.'CC dc,) in;:clltions du Vlaamse Raad,
une discussion s'est engagée sur ce point. Cer-
uins ont e:-;til116qu'cn cette matière, la Commu-
nauté française était plus demandeuse que la
COri'll1H111,wtéflamande; d'autres ont rappelé
Jc'~diÜicuItés Ù assurer la transmission, dans les
communes Je la périphérie bruxelloise, des
éd1iS~;lC11J:; de TVS>

Suite à cette discussion, M. Lagasse a déposé
iln sous-amendement (Doc.I08 (1982-1983)
n° 4) à cc paragraphe. Lors de la réunion du
Jf) juil1er, ce sous-amendement a 8 son tour
!:lit l'objet d'un large échange de vues.

Un commi~;sairc a reconnu qu'il était béné~
fique pour la Communauté française, de pou-
voir prcnc1ce connaissance des programmes de
b Communauté flamande; mais il faut pouvoir
en arriver là sans que cette dernière soit tenue
de transmettre tOUSles programmes du service

~~. L1 C{}1Ti!'1l!1~;\utéÎranç;]ise et, pour le
'Tr;):èis, cenx dc': nj1-~;1nisrncs internationaux
,-lU;~ql1e1Si1 participe.

Ce Jnême ll1emh~e, faisant observer que la
Communauté flamande s'intéresse davantage à
Tdé 2 qu'à la première chaîne de la RTBF, ne
ftlt-ce qu'en raison des émissions sportives, a
donc pbidi~ pour Je maintien du texte original,
d'::mtant que les distributeurs francophoncs sont
'.1nJnirnes :\ souligner que la deuxième chaîne
de 1:1 nRT n'a pratiquement pas d'audience
en COl,1mlmauté franç:Üse.

Dans ces conditions, a rétOrqué M. Lagasse,
i] ne L-:lltprévoir l'obJigation de réciprocité que
pour un seul programme, la transmission des
;1t1tres ér:Jnt facultative en vertu de l'article 3,

2. NI. Lagasse a précisé que son sous-am en-
. n'était que le reflet d'une position qui
Jui paraissait majoritaire parmi les membres
Je 1::; commission mais qu',\ son estimc, la
réciprocité ne devait être obligatoire que pour
LIn seul programme de service public.



Le représentant du ministre a proposé de
maintenir la formulation du sous-amcndcH1C'nt
en supprimant toutdois le dernier membre de
phrase.

Votre commission unanime s'est ralliée à
cette proposition; le deuxième sous<nnende-
ment de M. Lagasse à l'article 3, § l(~r,n'a pas
fait l'objet d'observations.

Une discussion s'est ensuite engagée Sllr
l'obligation faite aux distributeurs de trans-
mettre les programmes des télévisions commu-
nautaires (art. 3, § 1er, 3°).

Un membre a fait observer qu'il b]bit dire
«télévisions locales et communautaires >} pour
se conformer à l'intituli~ du décret qui régle-
mente désormais cette matière.

Le président de ]a commission consultative
de l'audiovisuel a précisé pour sa part que le
distributeur ne devait transmettre que les pro-'
grammes des téJévisions communautaires des-
tinés à sa zone de couverture. Il en va de mérnc
pour ce qui est des émissions régionales du
service public (art. 3, § 1"', 2").

Moyennant la modification proposée par
l'Exécutif, les sous-amendements de lv1. Lag,1sse
à l'article 3, § Fr, ainsi que cet artic1e tel
qu'arnendé on~ ;1>,,',; ~;t: J(hp--(" 1 _~r>1);"::tlc:n

de l'article 17, § 1er, du règlement du Conseil,
par 4 voix et 1 abstention. Le lnembre qui s'e~t
abstenu a déclaré - cette déclaration vaut
également pour les votes ultérieurs rdatifs aux
articles 3, 4 et 5 - qu'il voulait ainsi indiquer
que, tout en nc s'opposant pas au texte pro-
posé, il voulait connaître l'avis du Conseil
J'Et;]! avant Jc:-,c pn\1101, 'i('I,' i,(" ,11

Cd ~1visa été di:;cuté lurs de la réunion du
27 août. A cette occa:,io'.1, i\'L L:;p",,~',' ',>:-!>W',,-'
un SOUS<lIl1clh,kmCllt n\1iv:/ ccr:"'-; S\:I[

Ajouter ;\ l'article 3" ~) 1'\ 2" :

i<Ainsi quc,cbn:; b r;:,':111-:':1iil::'( de te
toire, Je; p;.ogr~1mi::l,,-'~: de ~':';::'12 ~"'J(-;/ t' :c

de télévision :\ laquelle panicipe 1e sen ;cc
public de 1cliJiodiHll,<;';O;} de 1:1 (

;:).,":'1:]11;~';t'~. CL

application de l';uticlc 4bis, %
1,.r, (h (ku-ct

portant sLltut de h RTISF. '
Cc sow.>ame'ldcnl.cnt :"'.

7 voix pour et 2 abstentions.
;1dDp~::"t' ~(' p:~r

Lors de (L'tte même "'(jt:~: l':::~;-C,
teur a égalemen~ p~op~sé d\'Crirc, ',,;: \,::i:
{{

prO'Tf"1!nrne" '-cle>,;"!]"'" ;"-(" "c
,'- l' /'. '

.
c' l .~... ..)e ,-.",-,

te1evlslon }>, pOll(. ~.;c Cd::lCJ;d'C" . ,._, ~:lC': :1r!:1-

sés dans le!; autres articles. Au in(nv; ~;!1"', 'if> ;]
conviendrait de remplacer la notion d' r~'l1lit~-
sions» paï cclle ck <;plog~'~m1înc'; ", qui ;, ;~t{

définie à l'article 2. Le texte dcvici1l!r;'!it (~~r;,lC :
,< les programm('~,:, régionaux ;-L: té1(:\.;i'~iorr du

service public de b comnu1Ilau, tt:

f:'i l'~
( , )](: \',:,:: 1,_5

" et 4"
" "".'

CI." ,

"

,\t: !~, :lk n:'~ ' 'J1JC r:'-1:1;;1 <\..'-;;
;,

!'nE10SC

Liu ": e:rv;cepul-.F:~ (}::

Cc-1!lnlltlLn~té >'.

,',
t;11 1.'

,1-: l,

!J) Article 3, § 2

Un intervenant <'!.fait ohserver que, si on
,<v;,:,: :!l~ ni' 1..-: ;") 1 (:n :..~,~,1':lnide 3,

~ 1'-'f, 1", fait obstac1e à ]a transmission (sans
autorisation tout au moins) des programmes de
:'nvice pub1ic ;\ C:l'..1ctl're régional proches de
~IOSfrontières. ~c bu?rait-il pas, a)oute~ in fine

:':' :L't~;
(,,,

'i ~,r;:1:: de 1:1 iï.,I!,1\1\1 :' ~'

Un membre a dernandé cc qu'il fallait enten-
(~;.:; pa'" «(prograrnmc complémentaire)> au sens

de l'article 3, ~ 2, 2".

Le pr~sident de h commission consultative
de ]':nhJ;()vi'~lFJ a n~polldu qu'on pouvait ima-
giner, :\ l'avenir, que J'Exécutif agrée plus d'une
rék';cj';i;:n IOCJ1c et COnlm]1n.:ll:1ta!r~ par zone;

': ',~S'f ("- '0 iCI ,;jC;:'C.

:\1. T.ag:1}~se,sl1irc 2t cette discussion, a intro-
duit lors de la réunion du 16 juï1\et un sous-
~1;;':c;;,1cinCllt à l'a1.tic1c 3) § 2, 1° (Doc. 108
(19R2-19R1) n° 4).

1,(' représentant du ministre, appuyé par le
président de la commission consultative de
i':HI<.liovi::uf'1, :1 CS;'ji'lé (lll'iJ suffisait d'indiquer
an r:1pport que de tels programmes étaient éga-
l(~'I->'L'ntdiffusé,:, ii dc,;tin::1tion d'un public rutio-
Il:]!. 1)(:s lors, 1v1. Lagasse a retiré son sous-
"FP,"T1dt'nlcnt etlc t;~xre amendé de l'articJe 3,
% 2, a été adopté; en application de l'arti-
,_L; [~}, :Sl1'1',d1.1rèv1:T~\Cnt du Consei1, par 4 voix
ct l abstention.

c) Article 3, § 1

Ce paragraphe n'a pas suscité d'ohserva-
tions; il a été aoor<" en application de l'arti-
cle 17, § 1", du rr;glement du Conseil, par
4 voix ct l ahstention.

,I! Article 3, § 4

\1:'1' l:jl membrc'. !e rcpréscnt'lnr

du 1l'!n:::rrc ;1 ql1C Jei cO!l:.1itions d'octroi
(~n ,.~an,',;c ~;eraicnt dCllnées Sllr base d'un avis

;.k ] i Ç:'Cl1;l:' :')I! isuh:Hiv,:: J,;:; l'~l.udi()\'Ü;l1cl

iL::"fT:~it ';';-;s,'_;urcr ;

du ; :,tt!t di'
';"i,;:.;',j P:-01-!J;1::1T<~~

(\~ r:-:.C" nc1 \: ~.,:~t

t1':1T1S1T1i:'~S;0l1 'I.k so'(~ program:11c

d::JE h- CO:'l"liI1Ul1Jl1"'('; française;

étr8 !1ger rcs-

(l!j:'nt :1 1:::.

sur' Je câble

;\>, rc~:no;'s.h'1it!~:; (il l (~'tr:111-
droit~;,f':Ct' et d1.1

d'all':Cl1(;

lTi:Hi'~'lT de<'1:~' '-. ,stri:'!.1tCt', (.'.',
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- du respect par le programme des con-
ditions fixées par 'le présent décret notamment
à l'article 3, §§ 5 et 6.

Ce paragraphe ,du texte amendé a ensuite
été adopté, en application de l'article 17, § l('r,
du règlement du Conseil, par 4 voix et J absten-
tion.

Suite à ]a discussion de l'avis du Conseil
d'Etat lors de la réunion de la commission du
27 août, le représent:1nt de l'Exécutif a proposé
que les conditions d'octroi d'autorisations
soient reprises au décret. En conséquence, il a
déposé un sous-amendement tendant à remvJa-
ccr le texte de l'article 3, § 4, par ce qui s;lit :

« L'autorisation visée au paragraphe précé-
dent est donnée sur base:

a) du statut de l'organi~1lle étranger respon-
sable du programme;

b) de l'accord de cet o~ganisme quant à la
transmission de son programme sur le cible
dans la Communauté frallç~Üsej

c) des responsabilités d'un organisme étran-
ger et du té]édistr,ibuteur en matière de droits
d'auteurj

d) du respect par le programme des condi-
tions fixées par le présent décret notamment
l'article 3, §§ .5 et 6. »

Ce sous-amendement, mis
adopté par 7 voix pour et 2

aux voix, a été
abstentions.

e) Article 3, § 5

Interrogé par plusieurs commissaires, Je pré-
sidentde la commission consultative a donné
des précisions sur Ie sens de 1a notion d' ,( équi-
libre des médi as ».

Il s'agit d'une notion tn"~sdélicate; la juris-
prudence .Je ,]a Cour ,Je Justice des Commu-
nautés européennes indiquc qu'il est permis de
faire exception à la doctrine de la libre circu-
lationdes biens et services qui est à ,]a base
du Traité de Rome dans la .mesure oÙ ces
exceptions ne sont pas discriminatoires. La
radio-télévision, en effet, n'est pas un service
comme un autre.

Par ai11eurs, il y a un régime d'autorisation
dans tous les pays oÙ s'est installé le câble. La
nature des contraintes imposées peut être extrê-
mement différente. Ainsi, en AHemagne, ce sont
les Linder qui sont compétents pour fixer les
autorisations et la jurisprudence peut varier d'un
Land à l'autre. Mais on retrouve en Allemagne
fédérale la même dualité qu'en Belgique puisque
la Bundespost est compétente au niveau techni-
que et qu'clle impose parfois des conditions
complémentaires.

En France, -la télédistribution est peu déve-
loppée bien qu'nn plan de càblage soit actuel-
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lement en cours. Les règles prévoient que les
programmes venant de l'étranger ne peuvent
excéder 30 p.c. de la capacité du câble; en
outre, un cahier des charges oblige les stations
ainsi distrjbué~:s à respecter les règles qui sont
(~galeme!Jt en vigueur pour les chaînes fran-
c;ai:,es, non seuJemcnt en cc qui concerne la
diffusion de publicité commerciale mais aussi
en /T1atièredc protcctiondl1 cinéma français:
les télévisions françaises ne peuvent par exemple
pas diffuser de films de fiction certains soirs de
la semaine.

Aux Pays-Bas, des règles ont été approllvées
il y a peu et M. Wangermée donne lecture d'une
Ilote qui a été établie à ce sujetj il est prévu que
la distribution .de programmes de télévision
étrangers est autorisée

"
j)(H1fVUque Je programme ne comporte

pJS de messages publicitaires destinés en parti-
culier ;]',1 public nécrlandais~

- pourvu que, s'agissant d'un programme
de télévision, il ne comporte pas de sous-titres
néerlandais, ceci sauf autorisation duministrc;

- pourvu que la diffusion ;lU moyen d'une
liai~()n par câble, par faisceau hertzien ou par
sate]Jitc soit effectuée par ou à la demande d'un
organisme ou d'un groupe d'organismes mettant
le programme à la disposition du public dans
le pays d'établissement au moyen d'l1l1 émetteur
ou ,d'une société de distribution par câble;

- pourvu que le programme soit distribué
à tous les abonnés en instaHation d'antenne. »

Ces différentes conditions sont cumulatives.

TOLItes ces réglementations, a conclu M.
\V;mgerm(T, sont sujettes à critiques; aussi la
commission consultative de l'audiovisuel a-t-elle
adopté une formulation plus générale, celle de
l' «équilibre des médias >', qui se trouve néan-
moins précisée ici, du moins en partie, à la
deuxième phrase du § 5. M. Wangermée <1
ajouté que par « règles relatives à la diffusion
de publicité comrnercialc à la télévision ", il
f::d!ait entendre les règles nationales comme les
rc'gles communautaires. Le § 6 1ui aussi, a-t-il
encore précisé, éclaire J'interprétation du § 5.

Un membre a demandé si l'on pouvait con-
sidérer que des décrochages régionaux d'une
st;J.tion érrangère, émis à destination du puhlic
de la Communauté française, portent effecti-
vement atteinte;] l' «équilibre des médias » visé
(lU ~ 5. L,: pi<,c;idcr;t (1e b commi::sion con~lll-
tativede 1'audiovisuel lui a répondu que de tels
programmes sont en fait visés par le § 6 du
même article.

Un autre membre a souligné que les §§ 5
ct 6 Je l'article 3 présentaient effectivement de
nombreuses interférences; en cc qui concerne



je § ~~, il:l c~;t~_;:;é(;l!L.I ;_~::::it ,-:if:;ci~c ,,)\..' ;;~:U','('j"
m-:c rormule p~u~; precIse qUè ccl1e FJr

1a commission co;-,sllhativc :..L> ]'~llldio--,,"i.)l1c1.

M. Wangefmée a encore attiré l'attcntion de
VOlTe commission sur l'importance du mot
I{notarnmcnt ", il 1:1quat::-iè~re d,_'cc p~~.r:;-
,~;raphe. Le « livre vert)) de b Conî!Tli::C::Oildc~;
COlnmUn:1U~{.s ellrOp~(ilneS (' sur !'/.tJb1issement
du marché commun de b r;lJiodjff~1sio:l,nnta!1~-
me;~t pJr s:1tc1]ite et par cf:h1c pré\-';)lL 1..1i,
Y,1;:tl-;S restrictioI1~;: il ~'<lgi:: des excc!l'~i()ll':
., concernant les mesures jl1~t;Fi(~f>ip:1f d(:~; 1":1;-
';()n'~ d'orcb'e pl1blic, de sécuriu'; pllbliq'JC et Je
sJnré puh]ique tdles que ks mc."ure'~ visanl ~\1
protéger les enfants ou les adolescents, les
f.:::s::,icrions Ù la publicité .d::Eo.:;!cs c'jnissioTls
retransmises dans un Et3t mcmbre en prove-
nance d'autres Etats membres et (:~llfil1les n:stric-
rions procédant deb foncticn c'~~e":Hicllc de
(C1-~ajns droits de prnprib-é int(Yecuc1L_\ en
Darticu1ier le.: droits d'al1t(~lH ". Tpu:; c "; .:,1{-
;nc:1ts cepcndJnt) ne sont 1':1S p'"O;FeS :~ !J
radiodiffusion.

Lors de la réunion du 1G j11iIL:t, \.1. l _J::-::l';:';..'
,~ dépose' un :1iTlcndemcnr tcucbnt J supprimer
]';~djectif «étram;ers)) 8. h del:xièinc hf.'ilC eL:
ce paragraphe (DOc. 108 (1982-1nJ) n""

Un m~mbre ~1demandé si cene 1,lo::1ifiC:HiüH
p(:rmcttrait, par t'xcmp-Ie, ,d'intc1~d!re 1:1 trans-
i1lission des prograrnplcs de la BRT.

Le représentant de l'Exé;'~LH-!f;1 contesté cet\:e
interpré"tatiDn: les pr()gr~lrnmcs de b BRT doi-
vcnt être transmis en vertu des di::po:iitions de
J'article 3, § 1"r, 5". Cc qui est CllvisJgé ici) ce
sont des progr~lmmes produirs dan:.; b C:omnl.l1.
nauté flam::1nde et destinés à ]a Communauté
française.

Le même membre a alors relancé la discLls-
:;ion sur la portée des termes c équilibre des
médi;1s ». Tl a affjrmé d'une p:nt que les règh:,s
relatives à la puhlicité commcrciale ne pou-
vaient être que nJtionalcs et qu'en conséqucnce,
1:1 :deuxième phrase de ce paragraphe e't:lÎr
superflue - thèse combattue par d'autres mem-
bres ainsi que par M. Wangermée -, d'autre
p::n 'ln'il était .dangereux de bisser au pouvoir.,
parce qu';1 est majoritaire, décider de Ce ql'''~st
1',{ équilihr.(' des médias »,

1\1. \XTangennéc a une nouvel1e fois reconnu
que cet:.~c l1ori()!1 r:tait difficile à définir. Tl a
sig113Jé au:,~ COj-!ll1l!SSJÎres que la Cour de Jus-
t:cc .k" C.:"H-n'-,l;"l;:;;~':'-::européennes, dan~-; d::,s
Jn,-~t:; _::Cbl-:fs;.'1différcn-:.c:smcsures prises par Je
ministre tr:1nçJ\S Jack l..an,~\;en vue de protéger
b pro:lucdon cult-:Hc11c fr;lIll:;,lse, avait reconnu
la spéci(jcj~é de la tllaticTe cu'b.1rclle, laquelle
doit pouvoir bénéficicr dcptotect;ons, à con-
ditÎon qu'el]~.s soient équiti:lbL::, et non -discri-
minatoires.

De nÜ~l1lej la commission canJdicnnc CR TC
,1 ,décitk que jl1~;qu'à fin 198,), )cs pn)grammes
t(~1i-vi_.,,~'s{~;-~:lng~rs J1~; seraicnt di,;trihtH:s qll',\
('oTHJiriDi-j d'{'tïe J .1n p-e de p1"O(hicrion cnJ-
diennc: ;l p~nir du1'~)' j".nvi.er 198(,;, c';:t~c pro-

. " -n ( -'-. ]
'r'()!"[IOi~ [',:o::\, .. >., p.C.A~ ~;ont: ;: autant

d'e~:e1l1p1es de défense de l'idell:!l"é cdtnrel1c.

P]u:;icurs E1er:nbrc~) ont décLué comprendre
cc ~:;ouci mals rcgreFcr qu'il L:ilk prendre de,;;
h'c"urr~s n((rlcmcnt:l:r'~'s de cet ordre; Je repré-
D;nt;1n-t dn"ministrc. pour S:l p~Ht, :1 sou1igné

'.llicl':~r::ck .:.1...S 4) ç]rtf<:ch~l;t tome intervention
:lrbirr::~ire.

En déGnitÎ_ve, le~; commissaires se sont ralliés
au sou::;-amendement de M. Lagassc, étant en-
tendu que J'« équilihre des médiJs ) est une no-
tion q..~i sc rapporte ~, la protection de l'identité
culturc1le.

Cc sm:,<;-;1menc!<::mcnr, ct l':1ï!:ick 3) ~; 5)

;mlcll:.-1é, ont ensuite été adoptés po.r 1\. voix cr
: :J)::I,(:ir~ioi>! tU Jpp1icuioll (L~ l';1i't-icJc17, §FI',

du rè~glcn1cnt du Conseil.

Lor:; de b rél1ll:''ll dll 7.7 aoÙt 19S5, et suite
~, Ll. cHsC':,,;',:ion d.:, ] :',\'i:.; du Conseil d'Etat, un
large échange de vues a eu heu sur la définition
de la nOtio" d' « (:-~ujlibrc des rnédi<1s » et 5ur
les ('bscnr~1fions faites pJf le Conseil d'Etat ;\
prcpc:s d:; 1:1 d11 Cnnc;ei1. 11n mem-
hre'~! l10tarnment déclaré qu'il contest;!it que le
texte de'; ;ll;~en:_1ernC]~'i:;"oit UJ d(SDJ~~':;emel1tdes
compétence.,-; du Comei1. La cOI11~ission ne dis-
cute P;lS, ~!-t-;1 l'sIln-,é, de la qlll.;:-;tion de savoir
s: la ~")ub]icité C0TT1E-jCrcia!ce3t de compétencc
Lr!:~1;;ij,.,C n:-:';;OiL:L n:: cOI1~n1UJlaut;;_i"'L' : ]-::;
te>:!e p:::.r:c d('(;

"
rcLni',Tes i Ll diffusion

de p;)blicité cOlTunerci<1lc ~\ b télévision )', il
~;';,git bien c!ll"cndu (k'; règlr::'3 J'ol. qu'elles vien-
nent et il y c~,t fair :;cu]ement référence.

P1.WiCUi"; n~:~Jnhl"t,~ ont rt::2;n::tt:é que le
Cop,:"ij d'F'-8t ~rv:mt- de rCilch: ~~Jil a,/i,;, ne sc. . -, ,
,(;011:Das informé de h teneur des travaux de 13
cOI1l1'niss!on, (OnS,1cn::.; P(Hlf 1111("honne part à
h ddi;1i:ic11 de L. nntlO:l d',. 6quilibre des

TTH:~dias ».

Le P(l.0i,Jcn~ de 1a commission consultative
(~é 1\:.luJi,)\'i.;u~J ,1 rappcL~ (jn.il n'ç-~i~:;~ajtP;lS en-
core actl1el1cmcnt de règles nationales pOUf la
diffl1sinn cL~ conl;nerci~l1c ~l Li télévi-
sion: 1e projet de J01 déposé par le gouverne-
ment natio!l<1], cJ':,ut-!"c pJ.rt) n'a rien p1'év11 pour
cC' qui es:: des règles ~\ respecter par les sociétés
,.1e télévision étrangères.

tv1. \X/angermée, appuyé par le représentant
de 1'F>~~:~.~utit,:;- SL1rrj:;éd de S2 référer dans ce
p:Hagraphe ~lUX recommandations du Conseil
de J'Europe et d'éc.i',.;~ par exemple, à la place
de Li deuxième ph:'Jse du paragraphe 5 :
'.( Sont nOî:ammcnt considéré", comme tcJs les
programmes étrangers qui ne respecteraient pas
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les règJcs relative:-, ,\ Ll d!tfdsion
commerciale à la télévision telles
par le Conseil de l'Eucope.

'

Il a souligné que ces recommandations, dont
il a fourni le texte ~\la commission, aVJient été
adoptées par le Conseil des j\'1inistres du Conseil
de l'Europe (voir annexe 2).

Je publici,é
que définies

Plusieurs cmnmissaires ont insisté pOlir que
le texte du décret fasse référence à d',Hltres
notions que celle, jugée pJf eux trop vague,
d'« éljuilibre des médias )'.

A ce sujet, j'vI. \>?angcrrnée a précisé une
nouvelle fois que les paragraphes 6 ct 7 expli-
citaient, dans lInc certaine mesure, les disposi-
tions du paragraphe S.

Un membre a bit P,Ht de ses craintes
quant 3UX abus que perrl1CLtr:lit Je texte de
l'amendement tel qu'il est n~digé. Ji permettrait
en effet à j'Exécutif de PLHiuucr une forml.:
de censure vis-à~vis de cc1:tains' programmes.

Suite à cette discussion, le représentant de
l'Exécutif a déposé un sOLis-amendement ten-
dant à remplacer le texL: de la ckuxième phrase
de l'article 3, § 5, p3r ce qui suit:

« Seront notamment pris en considération
les critères relatifs à la protection de l'identité
culturelle ainsi que les l<:p;les relatives à b
diffusion de publicité cmnmcrciale à la télé-
V1s10n. »

Ainsi rédigé, cc sous-<1mcndement
adopté p3r 7 voix et 2 ar",tcntions.

a (~té

f) Article 3, § 6

Interrogé par plusieurs commissaires, le pré-
sident de la commission consultative de l'audio-
visuel a précisé que ce par::!-:raphe ne vIs:1it pas
l'ensemble des programmes J'RTL, lequel tOI11-
be sous l'Jpplication de J'arricle 2, S lN. Cepcn..
dant, iJ pOl1Vait s'appliqur.'~< :H1X programlnes
de 'décrochage régionaux (lu'RTL cnvisap-e de
réali,ser en collabtoration 2~'ec la presse ~ctite
francophone.

Pour le reste, les progr:'rr.mes d'RTL sor~t
également transmis dans Je Grand-Duché de
Luxembo~lrg. J.J est dit cn effet, au § 2) 1",
..<émettent il destination eL: leur public natio-
nal ,), et non pas <,émcw~nr exclusivement à
destination de leur public national,).

Un membre a fair observer que ,les condi-
tions citécs à ce paragrapJ"Jc (programmes spé-
cialement ,destinés au public de la Communauté
d'unc part, programmes qui ne seraient pas
diffusés à l'intention .du 1~'L1blicn:Hional de
l'organisme d'origine ,de l\lutre) ne se recou-
vraient que partiellement.

10

Il ;l ;ljoutè ':1u'on ne pOl1vJit totJlernent
exdc1i"c J"hypothè''S': d'un ,lccord cntre chaînes

qui 1..'s at~toriscrait ;\ diffuser ;\ partir
b Conml'n:JJHé flamande, ce ql1i ,leur per-

mettrait de circonvenir les dispo~,itions du % 6.

Un inteO"verunt ~lco;timé que la CDmnwnauté
ne pOl1vJit échapper jusqu':\ un ccrtJin point:,
en raisojl de l'évolution des techniques, à une
inV;lsiol1 de Cha(i1CS l~tranghesj il ;1, ajouté qne
~'h;,-; .-,c,u~; _';crlons restrictifs, plus nous donne-
;-;011:; de nisons :\ d':1Utre~; de J'être 8. notre
é:.;ard.

~,ors de' LI réunion dul6 jui1let, ~A. Lag:lssc
J (~gJ.Jcrnent d,:pOSl~ un ~:(>.l:;--:nncndcment ,\ ce
p;1ragr;_lp)~{~(Doc.1 OH CJ9H2.-î 9g3) r/' 4), 'inspiré
p:1i" 1:1 discussion qui ;lVait cu lieu.

,\ nUIHT:_l.\1, ..il1 cornmissaire ;1- estimé cc
è;Oi.::~-Fr~c11Jc:;1Cllt1iialvem, : il est. :'1son cstirne.
,_'c;nl:'";:-:rlJi(]I~(: C!'<\encorseter ):>l~ câble. Il n~
r:l,-;t P;lS f.;ire le hcnhc"i,r des gcn:.; malgré eUXj
si 1L\J1S;~;ctton~; des cntr:l"v'CS ;\ .Ja diffusion de
ceïr;lins progn:nmes par 1:1 voie ;:b chb1c., les
téléspcl:t:l tCl1 r:; ~;'(:!.[;-,ip:.'fOl1.t el';1 111,~n n ;~,; ~'P(~cj ales.

lIn ;1I11TCi'llEir1brc a estim(!~ que cd argument

pou\'"lit se ["('i:ollrJltr cont":: son :",llU~~1r: puisque
b 1ihcn('~ de choix exisrer:1 dl's lors que le
p~;hlic pOl,n:l s'é'.ll1iper d';;ntcnnc'.; spl~ciale", il
est loisibI'C de protéger le consommateur dans
cc:t3.ins Ch pour ce qui C5t de la télédistribu-
tion.

Le présidc1t de la commission consultative
de r:H1diO',rj~:,:t:"1a préci~;I~ que ce ~);uJgraphc,
P::1:;plLls q~;f.'J,>p:>(:cédcllt, ne VIS:,~1:par exemple
le Journal tdévisé d'RTL, qui est également
diffusé :t l'intenrion des hahitcl11ts du Grand-
Duché. n a fait observer oue b Communauté
flamande, elle, avait déj~\ pris des mesures de
protection de ce type puisqu'eUe n'a jJ!llais
c1Uto;~iséJ'existence d'un RTL flamand. lVL
\Xlang~rmi.(e a encore souligné l'importance des
termcs ,<e11 tout ou en partie ».

Les conmiss,l:iCS0111: Ln définitivc1 accepté
le texte de cc paragraphe tel qU\1mendé, étant
c1ltcncb (1U"1Ciaussi, cc type de mesure s'inscrit
dans le câdre de la protection de l'identité cul-
turelle.

Le sC;js-arnci1cle1l1ent de -~1. Lagasse et l'arti-
cle 3, § 6, tel qu'amendé ont {~é ensuite ::1doptés,
en application de l'article 17, § lN, du règlement
l1l~ CCF!'~cil, 1;;1]"4 vo;:~ c'i: 1 abstention.

g) Article 3, § 7

Un memhre
était compatible
de ROE:e.

;] dem:_lndé si ce paragraphe
avec les dispositions du Traité

Le pr~sident
de l'audiovisuel

de la commission consultative
a rép(';té que, (bns différents



par" des mesures avaient été prises pour con-
t::ÔL,'r 1:1.p,(}(h:ctiun OUPOt;[ r=!~ürégcr et aider
la production cuJ::nrelJe autochtone. Les stations
étrongères Sky Channel et Music Channel ont
accepté d'investir un montant déterminé dans
des prod.uctio]1,<; r,-~;;lidcs dan.," b Co;;lmllluuté
si, cette condition étant remplie, elles obtenaient
J':.1U~J),.-Ü:::Itionl:'ê~re tr;m,'irnise; par cable.

Les distributcurs refusant désormais de
tL~l1S:llc-t;~e 1cs rrog::'-;Jn1t~.lCSpOUl' lcsqlleJs Jc~;
droits J'auteur (notammcnt) ne sont pas réglés
par li:s SOCil~tés é-;'llc1:1:ricc~:;,on en ~lrriverait, fau-
te de retenir les dispositions Je cc paragraphe,
J (:e que cc~; disu'ibute;Jrs !)E!S~';C1ltmonnayer la
présence de~~ c.ociétés de télévision sur Je câble
;-:.".I.1S<H:.;~!:, Cc:::w1:mal1té en retire le moindre
bénéfi~e.

tJn n',crnbrc ;Jyant sugtl~ré que ce sClient: les
di~tributeurs qui paient la contrihution visée à
cc n:1~':'Fr;H,h:, ph'1{)1' (jl1C 1cs :-;oci6té~; de téJé-
vi~;i~n, l;n; rnajorité de commis~,aires a estimé
'i::\~ c;-tc m;_'s'.~rc sç retournerait contre le
c'onsommateur. Le même membre a déclaré
qu'iJ ne voyait pas comment imposer à ces
stations de téJévision de produire une quantité
détçrn!;né'~' de nrm!;rammes dans ]a Commu-
n:111té; Je président '-de la commission consulta-
uti.\r~: dc l';lpdim'isucl a réto'~ql!é que les ~i(h~ié--
tés en question, comme le montre l'exemple de
Sky Channel et de Music Channel, sont prêtes ;}

négocier avec la Communauté même lorsqll'el-
!cs n'01F p~1";le:; 1;:.-;)'e:.1';firnTlciers de répondre
aux conditions des distributeurs. Il a souligné
p:~t ;.~;i1::u,<.. en 1'(:pc;1SC ~\ b reJlurql1e d'un
cOITlrnissaire, clue les mesures préconisées par le
,<;;V1~Cvcrt » de 1:1Commission des Commu-
!l2.utl:S européennes n'avaient pas encore été
tr;ci.(h'i.-~~,:~;Ol'Sforn'1e de c1ircci.:ivcs et que, de tol1-
t(' manière, elles avaient suscité de nettes réser-
ve:; d:l ,1~; de nombreux p;JYS.

Répond;Jl1t à d'autres questions encore, il
;~ c~~ti,:;l- (lue Je ll:,ielnCllr ]1,1.1' 1es sociétés de

télévision d'une ~< contriblltion
)

aux distri-

l1l1teurs cn':cnit C~: Ç;1it tTois cJu:gories de S;J..
tiO:1S : ccJ1es que les distrihuteurs ;.1oivent trans-
n,dtrc; c,~'J1e.';qu'ils tr;l11<;mettent Sl1r tn~;c d\:nc
convention (régbnt notamment le problème des
droits d';wtcur) et celles qu'ils transmettent
moyennant paiement. Tl y aurait donc discrimi-
n:ü:cn; :1F';siÎ'/1. ,\,\r;111i'.cr1ll;"ea-t-il proposé, au
cas oÔ1a formulation de l'article 3, § 7, amendé
ne pouvait être retemre, qu'une partie de la
contribution dr:mandée par le distributeur aux
~tations de :~6J(~visiundoive êrre ristournée ;\ la
Communauté au bénéfice d'un fonds d'aide à
la créJtÎon cl1ltureIJe. Cette rÎ';toll l'ne, a-t-il pré-
ci~é, devrait être modulée en fonction des situa-
: :OèlS et: 1l0Un~n'ent des ohjectifs poursuivis p;Jr
les stations de télévision dont certaines ne chcr-
d1c!lt il ttTe di~.1Tibuée~;en Belgique que dans le
but exc1usif d'y récoJter des recettes publici-
t:1ires.

TI a encore déclaré qu'il était extrêmement
d(fficil,.~ c!\:valuer les recettes publicitaires réa-
lisées en Belgique francophone par les program-
mes étrangers; le seul chiffre connu est celui de
la CLT (pour 1984 : quelque 2,3 milliards de
nos francs). La commission consultative de
l'::wdiovÎsneJ, a-t-il dit en conclusion, n'a pas
préconisé h l'ég~1rd des stations étrangcres dési-
reuse:; d'être distribuées en communauté fran-
ça;sc J'attin;de de blocage; elle a estimé qu'il
ne fa1Jait pas rejeter leurs demandes mais cher-
C1\[T;\ en tirer p:1fti ;1ll béndice de la Comm-
nauté.

Un mernbrc ,,-;'cst fait écho des craintes des
distributeurs, SOl1cÎcux de pouvoir amortir leurs
invc:.,;tiss;~ments ~-- indispensables au renouvel-
lement du parc des câbles. Il faut donc être
cxtrtilll:n~~nt prudent, a estimé ce membre, en
11l1tilTf.' d'ilnposition.

~;iL L;J,{~:,-~;::e;1 déchré ::omprendre cette pré-
on:up:nion. l'Ftis a plaidé pour le maintien du
texte des :11nendemcnts. Il a cependant proposé
de retenir 18 formulation de M. Wangermée,
not~tmmcnt ;1tin de modificr le texte Je ce § 7
pOUf le rendre compatible avec le Traité de
ROIne. D'autre parc le § 7 sc référant au § 3
qu'il compJète en somme, ne vaudrait-il pas
micEx en bire le seccmd alinéa de ce para-
graphe?

Lo\".';de la réunion du 16 juîllet, 1\'1.Lagasse
a dépos~ un sous-amendement en ce sens [Doc.

()E 1S)~~?-J983! il" 41; d\rlitre part, 1\1. Mor-

dant a également introduit un sous-amendement
cc pa~";Tgrarhc [Dac. 108 (19E2-1983) n° 5J.

Le représentant du ministre a déclaré, à cette
occasion, que l'Exécutif émettait les plus nettes
réscrve~~ quant à ces sous-amendements de
1'1ême lw'en ce (lui concerne le texte amendé
de 1';Jrticle 1:. § 7.-Plus précisément, il a suggéré
de s~!pprjmcr la premi(TC branche des imposi-
tions p~'oposécs (à savoir la « contribution à un
fonds d'aide;} la création culturelle »)).

Le président de la commission consultative
de \,;(l,diovisl1el J ;",imlté ql,e la Communauté
pouvait, sans nul dOllte, recourir à une forme
d'impôt en cette matière mais que le décret
devrait, dans cc cas, en préciser les modalités.
Suite ,\ la remarque d'lin membre, il a encore
déclaré qu'il n'était pas toujours possible en
pr:Jtiqi.1e de p,uvcnir :\ des JCCOfl..1Suniformes
en ce qui concerne la production de program-
1l1t'Sautochtones: les vocations des stations de
téJévision peuvent être très différentes.

l.'~1rticlc 3, ~ 7, amendé a ensuite été adopté,
dans la version proposée par l'Exécutif et après
rejet par le mt:me vote des sous-amendement
de MM. Logasse et Mordant (sauf le (b) dn pre-
mier), par 4 voix et 1 abstention en application
de l'article 17, § 1''', du règlement du Conseil.
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Les remarques faites par le Conseil d'Etat à
propos de ce paragraphe ont suscité, Jors de la
réunion du 27 août 1985, une discussion qui a
abouti au dépôt, par l'Exécutif, d'un SOllS-
amendement tendant à rempJacer Je deuxième
alinéa de ce texte par .cc qui suit: « l'Exécutif
pourra prévoir comme condition d'autorisatio;)
l'obligation de produire dans la communJllté
une quantit<'~ déterminée de pro~rammes et/ou
l'obligation de diffuser une qU;:llltité déterminée
de programmes produits dans la communauté. ,)

Plusieurs commissaires avaient en effet bit
observer que, s'ils pouvaient partager J'objectif
énoncé par la proposition, ils voyaient Inal de
quelle manière !'Exécutif pourrait l' '( imposer ».

Ce sous-amendement
7 voix et 2 abstentions.

a {ré adopté par

hJ Article 3, § 8

Un membre a demandé si l'expression
({ progr.JIT:mcssonores des stations des services
publics de la Communauté» couvrait seulement
les starions oui diffusent dans l'ensemble de la
CommunautJ ou s'il faJJait également y inclure
lf~~;r8dios de b:1se. Si celles-ci del11,mdent des
fréquences hertziennes et qu'en plus le té!édis-
tributeuf doit les diffuser p:u voie de câble,
cela devient écrasant, a estimé cc membre.

Le président de 1:1commission consultative
de l'an~lîovisl;eJ a répondu qu'il suffisait d'ajou-
ter « dans la zone de réception ) pour régler ce
problème; pour le reste, il ne lui paraît pas
anormal de faire une distinction entre Je service
public et les radios privées. Il a ajouté que la

?'-TRF avait rrstreint ses i:rnbitiOlY; dans le do-
maine des radios de base, comme en atteste le
pJan approuvé par la commission consl1lt;:ttive
de !':_llldiovisl1el.

Un membre a demandé si, dans ces condi-
tions et compte tenu du nombre pen élevé
d'auditeurs des programes sonores « cîblés »,
il y avait un inconvénient à ajouter: « à
l'exception des radios de base» à }'artic1e 3, § 8,
premier .Jlinéa.

!Vi. Wangermée a rétorqué que le service
public, s'il ne souhaite p2S concurrencer les
radios locales, a cependant une vocation au
niveau de la <' région de base ) qu'il convient
d'assurer.

~

Un commissaire s'cst opposé à cette façon de
voir: il a estimé que les distributeurs, qui réa-
lisent déjà eux-mêmes des programmes sonores
assez bien écoutés, ne souhait,eraient pas être
contraints de transmettre trop de programmes.
Vu l'encombrement des fréquences hertziennes
-- qui pousse déjà certaines radios locales à
vocation spécifique, comme par exemple Radio
Opéra à Liège, à demander une transmission
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p:lr cAble plutÔt que p;1r ondes hertziennes -,
il lui paraît in;:1chnissiblc de réserver à certaines
'~_rnissjons sp::cialisées (;U sous-réviol1J.ks de la
RTBF une retransmission simultanée en ondes
hertziennes ct Sllr Je câble.

Lcrnême commissaire a noté oar ailleurs

<''-'Cl'Jlin{~J 2 dl' cc paragraphe s'opposait aux
dispositions réglementaires :1crucllcment appli-
,,~J.bJes aux ndios locales, lesquelles ne peuvent
;lvoir un rayon d'émission dépass::mt 16 km ou,
(b.ns ccriaiw.; cas, :i2 km. Or, les zones de
)"(;ccptiOIl des distributeurs dép2ssent largement
c~ne limite.

Un membre a estimé qu'il n'y avait pas
(('litrJ.diction ni infraction possihle aux régle-
1T~entatjons appliclbles aux radios IOGlles, puis-
(lUC cc]]e:;.-ci ne vi~;cnt -- a<-il déclaré --- que
!cs radios locales émettant sur des fréquences
h:.Tt:'i::.'nncs.

Le preruier imervcll::tnt J considéré qu'il bI-
lait en tOut cas aménager le textc1 cn utilisant
n;lr cxcrD1)le 1:1 notion de <'{ tète Je réseau »

~cnsei!:~néd- ultérieurement au § 9.

Le rcpré.:;cnunt du ministre :l proposé de
~-(;:t'!Jir cctt-e propo5ition et J'écrire, au de~1Xiè-
;ne aiinéa du § 8 : « Il peut, pour le surplus,
!:;:a!1smcttrc ks émis~.;ion,(; l~es r-adios ]ocales
reconnues à partir de la seule station tête de
'1.(~'_,Ç,HlC(}~lv:r:mt la zone J.lltorÎ:.;éc de récep-
tlon. »

Un SOU.':<lîl1endemem de ]v1. Lagasse dépo'ié
]YS de la réuniml du 16 juillct rD~)c. 108 (19g2-
1()~~.i) nO>4J Jfin de préciser que i'Jlinéa 3 du

même paragr2phe vise aussi les programmes
50l1()jeS dc la COOTm!nna~n~ fhm::ndc e~: ck 1<1
Communanté g:.:rmanophone n'a pas suscité
d'observations.

Ce sous-amendement et celui de l'Exécutif,
ainsi quc Je texte ;:l!liendé de l':1fticle 3, § 81 ont
ensuite été adoptés par 4 vo:x et 1 abstention
C!l :lPplication Je 1\utic!cI7, § 1"\ du règle-
ment du Conseil.

i) Article 3, § 9

Ce paragraphe n'a pas suscité d'observa-
tions; il a été adopté, en application de J'arti-
cle 17, § 1", du règlement du Conseil, par
4 voi~~ et l. abstention.

iJ Anicle 3, § 10

Un membre a estimé qu'iJ était malsain que
les distributeurs réalisent eux-mêmes des pro-
grammes.

Le président de la commission consultative
de -1':llldio\'isl1el a rétOrqué que cette possibilité
leur avait été ouverte par l'arrêté royal de 1966,
qui la limitait cependant à un seul programme.



L'élargissement qui est proposé ici permettrait
de réaliser un programme de musique dite
{( sérieuse ~> ct un programme de musique dite
« lègère ».

Dans son amendement introduit lors de la
réunion dn 16 jnillet, M. Lagasse a proposé
d'ajouter à cc paragraphe, apr('s les Illots « deux
programmes », J'adjectif {(sonores» (Doc. 108
(1982-1983), n" 4).

Ce sous-amendement, ainsi que le texte
amendé de l'article 3, § 10, a été ensnite adopté
- application de l'article 17, § 1", du règle-
ment du Conseil - par 4 voix ct 1 abstention.

iJ Article 3, § 11

Le sous~amendement deM. Lagasse ajoutant
à l'article 3 nn § 11 qui reprend le texte aetnel
de l'article 4, § 4, a été adopté par 4 voix et
1 abstention en application de l'article 17, § p~r,
du règlement du Conseil; cependant, à la sug-
gestion d'un membre, il a été décidé de retenir
la formnlation déjà appliquée pour les télévi-
sions locales et communautaires et d'écrire:
«L'Exécutif sollicite préabb]ement l'avis de
la commission consultative de l'audiovisuel sur
tonte mesure d'application des §§ 3, 4, 5, 6 et
7 du présent article ~;.

Suite à l'adoption du sous-amendement de
M. Lagasse à l'article 3, § 7, la commission a
procédé ensuite à une nouvelle numérotation des
paragraphes de l'article 3 - l'ancien § 8 deve-
nant § 7, et ainsi de suite.

4. Anicle 4 (Jevcnu article .5 dans le texte
adopté par Ja commission)

Un membre a regretté la formulation du
§ 3 qui lui semble instaurer une forme de
délation.

Un membre a proposé, pour remédier à cet
inconvénient, de rédiger le texte comme suit:
({ il fait immédiatement rapport :l l'Exécutif de
tout usage du réseau non conforme au présent
décret ». Cette formulation permettrait de ne
plus signaler des personnes mais seulement des
infractions.

Cette remarque a suggéré à ]v1. Lagasse un
sow,-amcndement [Doc. 108 !l982-1983) n° 4];
il a également déposé un sons-amendement dis-
posant explicitement que les sociétés de ték-
distribution ne peuvent transmettre des pro-
grammes provenant de sociét{s bc1ges qui
n'auraient pas été autorisées à exploircr dans
la Communauté un service de radiodiffusion.

Le représentant du ministre a proposé de
modifier ce sous-amendement comme suit: « de
même, il ne peut transmettre de progr'am-
mes... >', afin d'(Her au texte ce qu'il a de
répressif.

Un membre a regretté que cette dispositIOn
interdise aux distributeurs de transmettre, com-
me ils le souhaitent, des inserts publicitaires
locaux.

Les sous-amendements de M. Lagasse, modi-
fiés sur proposition de l'Exécutif et le texte
amendé de l'article 4, ont ensuite été adoptés
par 4 voix et 1 ahstention, en application de
['article 17, § le', du règlement dn Conseil.

5. Article 5 (devenu article
adoptL' par la commission)

Répondant à une question d'un membre, le
président de la commission consultative de l'au-
diovisuel a précisé que le Pacte culturel ne
s'appliquait pas aux sociétés visées au § 3,
qu'clles soient puhliques, privées ou mixtes.

3 dans le texte

D'ailleurs, le télédistrihuteur ne peut à aucun
moment s'immiscer dans le contenu des pro-
grammes et le Pacte culturel est donc sans objet
en l'espèce.

Le même membre a jugé peu courante la
ftFmu1e utiiisér au § .\ 2" : <{posséder un s;iège
social ou un siège d'exploitation établi dans
la communauté .française».

M. Wangerméc lui a répondu qu'il fallait
l'entendre comme suit: « en Wallonie ou à
Bruxelles »; le texte de J'amendement s'inspire
en fait de l'arrêté royal de 1966 qni dit: «en
Belgique j>.

Un autre membre a estimé que cette obliga-
tion pénalisait les distributeurs qui, dans le
Brabant par exemple, devront entretenir un
double siège puisque le décret dn Vlaamse Raad
impose la même condition. Ils en répercuteront
Je COll! sur le consommateur, a-t-il ajouté.

Le nrésident de la commission consultative de
l'audÙ;visuel a répondu que l'avis de cette
(o!1l1llissio.n n'allait pas dans ce sens.

Le même commissaire a exprimé des réserves
quant à la condition visée an § 3, 3", qu'il
estime quelque peu «raciste j), et a demandé à
connaître les conditions vislTs au § 5 : peut-on
laisser à J'appréciation de l'Exécutif des condi-
tions qui s'ajouteraient à celles prévues au
décret?

Le représentant du ministre a réagi en pro-
posant la suppression de cet alinéa: l'Exécutif
proposera ultérieurement de modifier le décret
si l'évolution future le justifie.

Un membre a proposé d'écrire,
et 4, « l'autorisation» plutôt que
don visée au § let ».

aux §§ 2, 3
({ l'autorisa-

En ce qui concerne les conditions à imposer
au § 3, il est ~;ouligné qu'elles sont évidemment
cumulatives.
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Ces différentes modifications ainsi que le
texte amendé de l'article 5 ont alms été ado-
ptées par 4 voix et 1 abstention, en application
de l'article 17, § 1", du règlement du Conseil.

Lors de la réunion du 27 août 1985, suite
aux remarques faites par le Conseil d'Etat, un
sous-amendement Je l'Exécutif tendant à rem-
placer le texte du paragraphe 3, 1°, par «être
une personne physique ou morale >i a été
adopté à l'unanimité des 8 membres présents.

Pour des raisons de logique, d'autre part,
votre rapporteur a proposé, et la commission a
accepté, de placer l'article 5 de la proposition
qui est relatif aux autorisations d'exploitation
d'un réseau avant son article 3 qui est relatif
aux programmes.

6. Article 6

Cet article n'a pas suscité d'observations;
sa version amendée a été adoptée, en appJica-
tion de l'article 17, § 1", du règlement du Con-
seil, à l'unanimité des 7 membres présents.

7. Article 7

Un membre a souligné que certains télé-
distributeurs avaient entrepris un programme
d'investissements qui doit s'amortir sur plusieurs
années; il vaudrait mieux écrire: « restent vala-
bles jusqu'à l'expiration de l'autorisation en
cours », c'est-à-dire l'autorisation octroyée sur
base de l'arrêté royal de 1966.

.

La commission a accepté cette modification,
étant entendu que le décret doit être observé
pour toute nouvelle autorisation.
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L'article 7 amendé a ensuite été adoptéj en
application de l'article 17, § rer, du règlement du
Conseil, à J'unanimité des 7 membres présents.

8. Article 8

Le représentant du ministre a fait remarquer
que l'article 8 de la proposition originale dev;1it
également être modifié: il faudrait écrire: « le
préscIlt décret entre en vigueur le jour de sa
p11bJication au Moniteur ».

Ainsi amendé, l'article 8 a été adopté, en
application de j'article 17, § le', du règlement
du Conseil, à 1'ul1;1nimité des 5 membres pré~
sents.

9. Vote sur l'ensemble

L'ensemble de la proposition amendée a été
adopté lors ele la réunion du 16 juillet, en appli-
cation de l'article 17, § 1", du règlement du
Conseil, par 4 voix et 1 abstention. Le membre
qui s'est abstenu a justifié son vote de ]a mÔme
manière que pour le vote des articles 3, 4 et 5.

L'ensemble de h proposition tell::: qu'Jmen-
dée suitc à b discussion de l'avis du Con~,ci1
d"Etat !ui'~;de la réunion du mardi 27 JOln a
Ùé adopté 2t l'unanimité des H mCl11br~s
pr~scnts.

Les RalJ1J01"tC!flS, Le Président.

F. D'HOSE.

H. MORDANT.

Y. BiEFNOT.



TEXTE ADOPTE

ARTICLE
p~r

Le présent décret a pour objet d'assurer ]a
qualité culturelle éducative et informative des
émissions de radiodiffusion diffusées par les
réseaux de disrribution d'émissions de radiodif-
fusion.

ART. 2

Pour l'application
entend par:

du présent dé~:ret, 011

1" Exécutif
française;

: l'Exécutif de la CommLli1al1té

2" Réseau de radiodistribution: l'ensemble
des installations mises en œuvre par un distri-
buteur dans un territoire déterminé, pour trans-
mettre par câble à des tiers des signaux por-
teuts de programmes sonores;

3" Réseau de télédistribution: l'ensemble des
instaJiations mises en œuvre par un distribu-
teur, dans un territoire déterminé, ponf trans-
mettre par câbJc à des tiers des signaux por-
teurs de programmes de télévision;

4" Programmes sonores: les émissions sono-
re<; des services de radiodiffusion;

5° Programmes de télévision: les émissions
d'images ou de textes accompagnés ou non de
sons, des services de radiodiffusion;

6" Service de radiodiffusion: service Je
radiocommunication sans filou par fil dont les
émissions sont destinées à être reçues directe-
ment par Je public en général.

Ce service peut comprendre des émissions
sonores, des émissions de télévision ou d'autres
genres d'émissions;

7° Distributeur: la personne qui exploite
un réseau de radiodistribution ou de télédistri-
bution;

8" Antenne collective: un dispositif de
captage d'émissions hertziennes de radiodiffu-
sion auquel sont reliés plusieurs appareils récep-
teurs de ces émissions et pour l'usage duquel,
hormis la participation de l'utilisateur aux frais
réels résultant de l'installation, du fonctionne-
ment et de l'entretien de ce dispositif, aucune
redevance d'abonnement n'est exigée.

PAR LA COMMISSION

ART. 3

§ 1er. 1° Nul ne peut exploiter un réseau de
radiodistribution ou de télédistribution sans
avoir obtenu l'autorisation écrite de l'Exécutif.

2° Cette autOrisation n'est donnée qu'aux
personnes hahilitées à établir un réseau de
radiodistribution ou de télédistribution.

Elle mentionne le territoire d'exploitation
et les programmes autorisés.

3" Elle est révocable en cas de violation du
prés'ent décret ou de ses arrêtés d'exécution.

§ 2. L'autorisation
j'établissement d'une
l'usage exclusif de
occupant:

n'est pas requise pour
antenne collective à

détenteurs d'appareils

10 Des chambres ou

même immeuble;
appartements d'un

2" Des immeubles groupés d'un même pro-
priétaire dont le nombre ne dépasse pas
cinquante;

3" Des habitations groupées dont le nombre
ne dépasse pas cinquante;

4ü Des caravanes ou emplacem,ents d'un
même camplllg.

§ 3. L'autorisation n'est accordée qu'aux
personnes qui satisfont aux conditions ci-après:

1;' Etre lInc personne physique ou morale;

2° Posséder un siège social ou un siège d'ex-
ploitation établi dans la Communauté fran-
\~a!se;

3° Etre constituée, en majorité, de Belges
disposant ensemble de la majorité du capital et
des voix dans les assemblées et organes de
direction de la société.

§ 4. L'autorisation est personnelle et ne
peut être cédée, sauf accord écrit de l'Exécutif.

L'autorisation est valable jusgu'à la fin de
la neuvième année civile qui suit la délivrance
de l'autorisation; elle est ensuite prorogée pour
des périodes successives de 4 ans, sauf renon-
ciation par le distributeur ou dénonciation par
l'Exécutif, notifiée par lettre recommandée dans
le premier semestre de la dernière année de
validité de l'autorisation.
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§ 5. L'ExécUtif est habilité à contrôler à
LHlt moment la conformité des réseaux et de
leur exploitation aux prescriptions du présent
décret et de ses arrêtés d'exécution.

Les redevances à payer par les distributeurs
pour couvrir les dépenses résultant de cette
mission et les modalités de paiement de ces
redevances, sont fixées par J'Exécutif.

ART. 4

§ 1"'. Le distributeur a l'obligarion de trans-
mettre simultanément à leur diffusion ct dans
leur intégralité:

1° Tous les programmes de télévision du ser-
vice public de radiodiffusion de la Commu-
nauté destinés à l'ensemble de la Communauté;

2° Les programmes régionaux de télévision
du service public de la Communauté destinés
à un territoire entièrement ou partiellement cou-
vert par le réseau de distribution par câble
ainsi quc, dans la même limite de territoire, les
programmes de toute société régionale de télé-
vision il laquelle participe le service public de
radiodiffusion en applic~tion de l'article 4his,
§ 1"", du décret portant starut de la RTBF;

3H Sur un canal paï réseau, les program-

mes des téJévisions IOGlles ct communautaires
destinés à la zonc couverte par le réseau;

4" Les programmes d'organismes
naux éwxqucls participe le service
radiodiffusion de la Communauté;

5" Un ou plusieurs programmes de télévi-
sion du service public de la Communauté fla-
mande pour Jutant que soit établie et respectée
l'obligation de distribuer dans la Communauté
flamande un ou plusieurs programmes de télé-
vision du service puhlic de la Communauté
française;

internatio-
public de

6° Un ou deux programmes de télévision
du service public de la Communauté germano-
phone pour autant que soit étabiie et respcctée
l'obligation de distribuer dans la Communauté
germanophone un ou deux programmes de
télévision du service public de la Communauté
française.

§ 2. Le distributeur peut transmettre simul-
tanément à leur diffusion et dans leur inté-
gralité :

1" Tout programme de télévision que des
stations exploitées par des services publics de
pays membres de la CEE ou ayant reçu, dans
ces pays, une concession de service public,
émettent à destination de leur public national;
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2U Tout programme complémentaire émis
par des télévisions locales et communautaires
reconnues par la Communauté et destiné à la
zonc couverte par le réseau;

3° Tout programme complémentaire de
télévision, de stations établies dans la Commu-
nauté flamande Oll germanophone et érn,ettant
à destination de cette Communauté.

§ 3. Le distrihuteur peut, moyennant auto-
risation écrite de l'Exécutif, transmettre simul-
tanément à leur diffusion ct dans leur intégra-
lité les proF'.~1fnmes de télévision de î:Olltc autre
station de radiodiffusion autorisée par le pays
oÙ elle est étah!ie.

L'Exécutif pourra prévoir comme condition
d'autorisation l'obligation de produire dans la
C:ommt!11:luté ~mc quantité déterminée de pro-
grammes ct/ou l'obligation de diffuser une
quantité Jéterminéc de programmes produits
dans la Communauté.

§ 4. L'autorisation visée au paragraphe pré-
cédenr est donnée sur base:

a) dn statut de l'organisme étranger respon-
sable du programme;

b) de l'accord de cet organisme quant à la
transmission de son programme sur le câble
dans b Communauté française;

c) de~; responsabilités de l'organisme étran-
ger et du téJédistrihutcur en matière de droits
d'auteur;

d) du respect par le programme des condi-
tions fixées par le présent décret notamment à
l'cnticle 4, §§ 5 et 6.

S 5. L'Exécutif intndît la transmission par
le dlblc de programmes dont la diffusion porte-
r:]!t attcînr~ ~l l'équilibre des lnédia de 13 Co.m-
munauté. Seront notamment pris en considéra-
tion les critères relatifs à la protection de
l'identité culturelle ainsi que les règles relatives
,\ la diffusion de publicité commerciale à la
télévisioll.

§ 6. Est somuise à autorisation préalable et
écrite de la Communauté, la transmission de
ront programme étranger, quelle qu'en soit
l'origine, qui, en tout ou en partie, serait spé-
cialement destiné au public de la Communauté,
ou qui ne serait pas diffusé à l'intention du
public national de l'organisme d'origine.

Est soumise aussi à autorisation préalable
et écrite de la Communauté, la transmission de
tout programme en provenance de la Commu-
nauté flamande ou de la Communauté germa-
nophone qui, en tout ou en partie, serait spéaia-



lement destiné au public de la Communauté
française ou qui ne serait pas diffusé à l'inten-
tion du public de la Communauté d'origine.

§ 7. Le distributeur a J'obligation de trans-
mettre simultanément à leur diffusion et dans
leur intégralité, les programmes sonores de:; sr~-
tions des services publics de la ComrnunauÜ~,
émis en modubtion de fréqucnce.

Il peut, pour le surplus, transmettre les
émissions des radios locales reconnues à partir
de la seule staDion tête de réseaux couvrant la
zone autorisée de réception.

Il peut également transmettre tout pro-
gramme sonore de la Communauté flamande
on de la Communauté gcrmanophonc\ JmSI
que tout programme sonore étranger émis par
un organisme de radiodiffusion autr)ri::;é pa: le
pays dans lequel il est établi.

§ 8. Par t2tc de réseaux, les distributeurs
devront réserver deux canaux pour des radios
locales à désigner par l'Exécutif de la Commu-
nauté et qui ne transmettront pas leurs pro-
grammes par voie hertzienne.

§ 9. Le distributeur peut tran.'1mett,c deux
programmes sonores propres d'enregistrement:)
limités à la musique et au théâtre et à l'annonce
de ces programmes.

§ 10. UExécutif so11icite préabblemt'iH
l'avis de la commission consultative de LlU.Jio-
visuel sur toute mesure d\1pplic:ltivl1 des :;~SJ,
4, 5 ct 6 du présent article.

ART. 5

§ 1er. Le distributeur ne peut transmettre

sur son réscJ.u des progL1mmcs soit SOilOL:~.,
soit de télévision autres que ceux autorisées p:l'
ou en vertu du présent décret.

De même, il ne peut transmettre de pro-
grammes (bns lesquels ::mrait été inséré un

élément de programme par une société belge
non autoris('e par la Communauté Ù expJoiter
un service de radiod,jffusion.

§ 2. Le Jistributeur doit Si.: conformer aux
prescriptions de l'autorité publique visant à
in~eriumpre OLlinterdire la transmission de pro-
grammes contraires ~\ la loi ou au décret, :1
!'ordrc public ou aux bonnes mœurs.

§ 3. Le distributeur doit prendre les mesures
nécessaires pour prévenir tout usage du réseau
non conforme aux dispositions du présent
décret. Il doit signaler à J'Exécutif les cas où
l'usage du réseau n'est pas conforme au présent
décret.

ART. 6

Les infractions aux dispositions du présent
décret et de ses arrètés d'exécution sont punies
d'mIe amende de 10000 francs à 1 million.

Les dispositions du livre l du Code pénal,
y (umpris le chapitre Vif et l'article 85, sont
applicables aux infractions prévues à l'alinéa 1er.

ART. 7

Les autorisations d'exploiter un réseau de
radiodistribution ou de télédistribution accor-
dées en opplication de l'arrêté royal du 24 dé-
C(~mbre 1966 relatif aux réseaux de distribution
d'émissions de radiodiffusion aux habitations
Je tiers, restent valables jusqu'à l'expiration de
l':lutorisation en cours.

L'arrêté royal du 24 décembre 1966 est,
pour le surplus, abrogé dans toutes ses dispo-
sitions relevant de la Communauté française.

ART. 8

Le présent décret entre en vigueur le jour de
sa publication au Moniteur belge.
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ANNEXE 1

TABLEAU COMPARATIF
DES DEFINITIONS DONNEES PAR LA PROPOSITION DE DECRET

ET LE PROJET DE LOI (Dac. Chambre 1221/1)

Proposition de décret

2° Réseau de radiodistribution: l'ensemble
des installations mises en œuvre par un distri-
buteur dans un territoire déterminé, pour trans-
mettre par G~blc à des tiers des signaux por-
teurs de programmes sonores;

3" Réseau de télédistribution: l'ensemble
des installations mises en œuvre par un dis-
tributeur, dans un territoire déterminé, pour
transmettre par câble à des tiers des signaux
porteurs de programmes de télévision;

4° Programmes sonores: les émissions sono-
res des services de radiodiffusion;

SC!Programmes de télévision: les émissions
d'images ou de textes accompagnés ou nOn de
sons, des services de radiodiffusion;

6° Service de radiodiffusion: service de
radio communication sans filou par fil dont
les émissions sont destinées il être recues direc-
tement par le public en général. "

Ce service peut comprendre des émissions
sonores, des émis'sions de télévision ou d'autres
genres d'émissions;

7° Distributeur: la personne qui exploite
un réseau de radiodistribution ou de télédistri-
bution;

8° Antenne collective: un dispositif de
captage d'émissions hertziennes de radiodiffu-
sion auquel sont reliés plusieurs appareils récep-
teurs de ces émissions et pour l'usage duquel,
hormis la participation de l'utilisateur aux
frais réels résultant de l'installation, du fonc-
tionnement ct de l'entretien de ce dispositif,
aucune redevance d'abonnement n'est exigée.
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Projet de loi

3° Réseau de radiodistribution: l'ensemble
de~~installations mises en œuvre par un même
disni11utcur, dans les limites d'un territoire
déterminé, dans le but essentiel Je transmettre
par câble, à des tiers, des signaux porteurs de
programmes sonores;

.:JORéseau de distribution: l'ensemble des
instJ1Iations mises en œuvre par un même dis-
tributeur, dans les !imites J'un territoire déter-
miné, dans le but essentiel de transmettre par
cài',le, à des tiers, des signaux porteurs de pro-
gL1J:llneSde rélévisio11;

5° Programmes sonores: les émissions sono-
res des services de radiodiffusion et les autres
lïansl1lissions de sons, pour lesquelles une auto-
risation de distribution a ~té ac(orJée;

6° Programmes de télévision: les émissions
télévisées des services de radiodiffusion et les
~1LIlTeStransmissions d'images ou de textes
accornpagnés ou n011 de sons, pour Icsquelles
line autorisation de distribution a été accordée;

9° Service de radiodiffusion: le service de
radiocomJ1111l1ic:HiorJsdont les émissions sont
dc~;tir:éc~.,Ù être reçues directement par le public
cn général. Ce service peut comprendre des
l:rnissions sono,cs, des émissions de télévision
nu J'autres genres d'émissions.

12° Distributeur: Ja personne qui exploite
un réseau de radiodistribution ou de télédis~
tribution;

]10 Antenne col1enivc : un dispositif de
captJg~ d'élllis~;ions de radiodiffusion auquel
:;0111' rclié;, plusieurs appareils rccepteurs de
ces émissions et pOUf l'usage duquel, honnis la
par1'icip~ltio11 de l'utilisateur aux frais réels
résultant de l'installatic)11, du fonctionnement et
de l'entreticn de cc dispositif, aucune rede-
vJilccd'abonl1crncnt n'est exigée.



ANNEXE 2

CONSEIL DE L'EUROPE

Comité des ministres

RECOMMANDATION N' R (84) 3

DU COMITE DES MINISTRES AUX ETATS MEMBRES
SUR LES PRINCIPES RELATIFS A LA PUBLICITE TELEVISEE

(adoptée par le Comité des ministres le 23 février 1984,
lors de la 367' réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des ministres, en vertu de l'arti-
cle 15, b, du Statut du ConseiJ de l'Europe,

Considérant que le but du Conseil de
l'Europe est de réaliser une union plus étroite
entre ses membres afin de sauvegarder et de
promouvoir les idéaux et les principes qui sont
leur patrimoine commun;

Ayant à l'esprit la Convention de sauve-
garde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales;

Rappelant son attachement aux principes
de la liberté d'expression et de la libre circula-
tion d'informations et d'idées contenues notam-
ment dans la déclaration du 29 avril 1982;

Conscient que les lnédia électroniques faci-
litent de manière croissante la communication
et une meilleure compréhension entre les indi-
vidus et entre les peuples;

Conscient que les nouvelles techno1ogies, ct
en particulier l'utilisation des satellites, ont
rendu plus urgente l'élaboration de principes
communs européens en matière de publicité
télévisée;

Considérant que les Etats membres adoptent
des attitudes différentes à l'égard de la publicité
télévisée;

Conscient de l'importance que la publicité
peut revêtir pour le financement des média;

Conscient de l'impact exercé par la publi-
cité télévisée sur les attitudes et les comporte-
ments du public;

Considérant l'importance de l'image des
femmes et des hommes projetée par les média,
notamment dans la publicité télévisée;

Conscient de l'importance de sauvegarder
les iutérêts dn public à l'égard de la publicité;

Se félicitant du fait que des codes de déon-
tologie et de bonne conduite en matière de
publicité ont été volontairement adoptés par

des organisations et professionnels de la publi-
cité aussi bien au niveau national qu'inter-
national;

Tenant compte de l'autonomie de program-
mation des organismes de radiodiffusion,

Recomm~111de JUX gouvernements des Etats
membres:

a) de s'assurer que les principes énoncés
ci-dessous en matière de publicité télévisée
soient respectés et

b) à cette fin, de les diffuser le plus large-
ment possible aussi bien vers les organismes
compétents que vers le public en général.

Principes

J,es principes suivants s'appliquent aux mes-
sages publicitaires télévisés, spécialement lors-
qu'ils sont transmis par satellite.

1. Principe général

1. La publicité doit être conçue daus un
esprit de responsabilité envers la société et en
accord avec les valeurs morales qui, constituant
la base de toute société démocratique, sont
communes à tous les Etats membres, notam-
ment b liberté individuelle, la tolérance et le
respect de la diguité et l'égalité de tous les
êtres humains.

11. Contenu

2. Toute publicité doit être loyale, hon-
nête, véridique et décente.

3. La publicité doit respecter la loi du pays
d'émission et, en fonction de l'importance de
l'audience dans un autre pays, devra tenir
dCtment compte de la loi de ce pays.

4. La plus grande attention doit être por-
tée aux conséquences négatives que peuvent
avoir les messages publicitaires concernant le
tabac, J'alcool, les produits pharmaceutiques et
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les traitements médicaux, ainsi qu'à la possibi-
lité de limiter, et même de supprimer, la publi-
cité dans ces domaines.

5. Les m-cssages publicitaires destinés aux
enfants Oll utilisant des enfants devront éviter
de porter préjudice aux intérêts de ces derniers
et respecter leur personnalité physique, mentale
et morale.

III. Forme et présentation

6. Les messages publicitaires, quelle que
soit leur form-e, doivent toujours être c1airement
identifiables en tant que tels.

7. La publicité doit être clairoment séparée
des programmlCSj ni les messages publi.citaires
ni les intérêts des annonceurs ne pourront avoi,r
d'influence sur leur contenu.

8. Les messages publicitaires doivent de pré-
férence être groupés et insérés de ,façon à ne pas
porter atteinte à l':intégrité et à la valeur des
programmes, ni au déroulement normal de
ceux-CI.

9. Le temps d'émission consacré aux mes-
sages publicitaires ne doit être ni excessif ni
altérer la fonction d'information, d'éducation,
de développement social et culturel et de diver-
Üssem'ent de la télévision.

10. Aucune
être permise.

publicité subliminale ne doit
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